
 

CONVENTION D’E-MENTORING 
 
 

Mentor 
Prénoms et Nom: 
Rotary Club/District/Pays: 

Pupille 
Prénoms et Nom: 
Rotaract Club/District/Pays: 

Date 
de démarrage de la relation d’’E-Mentorship: 
 

********** 
 

Un Mentoring développement est "une relation à fort potentiel de développement 
professionnel et personnel avec l’objectif de maintenir la croissance d'un ou des deux 
côtés" (Clawson, J.G., Mentoring in the Information Age, in Leadership & Organizations 
Journal). Dans le cadre de cette initiative, le Mentoring doit être compris comme une 
grande occasion de refléter notre propre projet professionnel et académique. 

 
Dans ce projet: 
 
le Mentor s’engage à: 
- faire preuve de bonne volonté dans le processus E-Mentorship; 
- fixer clairement les objectifs de développement de l'E-Mentorship; 
- fournir à l'élève la direction nécessaire et conseil dans le cadre du E-Mentorship; 
- correspondre régulièrement avec le Pupille via courrier électronique, le chat, Skype, etc; 
- entrer en contact avec le Pupille dans le cas où la communication devient non fréquente; 
- répondre à n'importe laquelle des communications de le Pupille dans 2 jours ouvrables; 
- répondre aux Coordinateurs au moyen du rapport trimestriel; 
- exercer la plus grande discrétion avec les informations, contenus et données liés à la  
procédure entière. 
 

Le Pupille s’engage à: 
- être très actif dans le déroulement du cours; 
- être directement responsable du processus de formation et des résultats obtenus par  
  rapport à sa participation dans l’E-Mentoring; 
- respecter des engagements de temps et rendez-vous; 
- remplir le formulaire d’évaluation et questionnaires soumis par les Coordinateurs, pour le  
  contrôle du développement du rapport de Mentorship; 
- participer à des discussions ouvertes et honnêtes avec son Mentor. 
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Mentor ne se permettra en aucun cas de: 
- employer directement le Pupille (à moins qu'une exemption spéciale ne soit obtenue des  
  Coordinateurs) ; 
- offrir son expertise professionnelle ou académique à le Pupille en échange d'une  
  rémunération ou n'importe quel sorte de cadeau; 
- accepter de le Pupille n'importe quelle sorte de compensation financière ou un présent,  
  sauf que si la valeur est négligeable. 
 
Mentor et Pupille reconnaissent et acceptent, qu’en cas de toute controverse, les 
décisions du Comité de Contrôle sont sans appel. 
L’utilisation inappropriée du courrier électronique est prohibée. 
 
Mentor et Pupille doivent: 
- être réciproquement courtois et respectueux au cours de l’interaction ; 
- respecter les différences culturelle, religieuse et économique; 
- respecter les différences dans les idées et les valeurs. 
 
Mentor et Pupille ne doivent pas s’engager dans aucune forme de communication 
incluant et se limitant à: 
- violences verbales; 
- imprecations; 
- références à teneur sociale et sexuelle; 
- discrimination sexuelle; 
- etc.. 
 
Interruption de l’E-Mentorship: le Mentor et le Pupille peuvent à tout moment avant 
la fin l’E-Mentorship, pour n'importe quelle raison, décider de mettre fin à leur participation 
à l'E-Mentorship. L'avis d'une telle décision devrait être communiqué dès que possible aux 
Coordinateurs sans aucune obligation de motiver les raisons. Cependant, ces raisons 
aideraient les Coordinateurs à évaluer l'efficacité de l'E-Mentorship, si le Mentor ou le 
Pupille les décrivaient. 
 
Lieu ______________________ Date ___________ 
 
                    Signature de le Pupille 
 
               _______________________ 
 
   
                                                     Place ______________________ Date ___________ 
 
                                                                            Signature de le Mentor 
 
                                                                       ________________________ 
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